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Deux moulins, bien diffé-

rents l’un de l’autre, ayant 

néanmoins la même caracté-

ristique : ils ne sont plus  que 

des témoins de l’histoire de 

l’industrie  sur les berges de 

leur canal dans le bassin de 

la Sienne. Le plus ancien est 

le moulin du village des 

Ponts à Beslon sur la Sienne. 

C’est un moulin banal, son 

propriétaire en était le sei-

gneur, baron de Montbray. 

Les banalités sont, comme le 

définit Wikipédia, dans la 

féodalité française, les ins-

tallations techniques que le 

seigneur est dans l'obligation 

d'entretenir et de mettre à 

disposition de tout habitant 

de la seigneurie. La contre-

partie en est que les habi-

tants de cette seigneurie ne 

peuvent utiliser que ces ins-

tallations seigneuriales, 

payantes. Ce sont donc 

des monopoles technologiqu

es. Les hommes devaient en 

plus la tenue de journées 

corvées, comme le curage 

des biefs. Le document des 

plaids tenus en 1744 

(transcrit plus loin) le con-

firme. Le démembrement de 

la baronnie de Montbray 

modifie son centre de gravi-

té, et le domaine de Lacherie 

à Sainte-Cécile devient le 

chef de la nouvelle propriété. 

Le bail le plus ancien est 

daté du 25 juillet 1709. 

Nous y apprenons que le 

propriétaire est Julien Duval, 

conseiller du roi, lieutenant 

criminel au siège de Vire, 

baron, seigneur et patron de 

Montbray, en sa partie lequel 

baille à ferme à Bertrand 

Bazin de la paroisse de Saint

-Aubin présent et acceptant 

pour le terme de cinq ans qui 

commencera à la saint Michel, 

les moulins banaux des ponts 

de Beslon, comme ils se con-

sistent avec la maison, le jardin 

à herbes, les trois portions de 

pré, les communs en dépen-

dant et la portion de terre étant 

au-dessus du lieu des moulins 

avec les héritages acquis par 

ledit sieur bailleur de Léonard 

Farcy et avec tous les droits y 

appartenant pour en jouir 

comme en jouissent et en ont 

jouis et dû jouir les précédents 

meuniers. Simon Marquet et 

Marie, Rosalie Danjou, son 

épouse, demeurant à Villedieu, 

vendent le 29 novembre 1854, 

à Théodore, François Dupont, 

meunier, et à dame Modeste 

Danjou, son épouse, leur beau-

frère, belle-sœur et sœur, de-

meurant ensemble en la com-

mune de Beslon, les im-

meubles ayant composé le 

premier lot attribué à la 

dame Marquet, dépendants 

de la succession de Jean-

Baptiste, Gilles, François 

Danjou et de dame Marie, 

Anne Godard, époux, père et 

mère, en leur vivant, meu-

niers à Beslon et de ceux 

dépendant de la succession 

de Désiré, Jean, François 

Danjou, son frère. Colette, 

Louise, Eugénie, Marguerite 

Potier en devint par succes-

sion propriétaire et elle re-

vendit le moulin à Franck 

Gauchet et Maryline Lebou-

teiller, les actuels proprié-

taires.  

Le moulin à eau et à blé de 

la Corbière à La Trinité, à 

trois tournants sur le ruis-

seau de la Corbière, affluent 

de l’Airou, est le seul bâti-

ment connu à ce jour pour 

porter sur le linteau de sa 

porte l’inscription suivante 

« F.E.1797. (.V.STILE) /

LAN.5. D.L.R.P.F. » ce qui 

veut dire « fait en 1797 

(vieux style) l’an 5 de la Ré-

publique française ». Cette 

dédicace en relief sur la 

pierre est exceptionnelle. 

Une importante chute  cana-

lisée actionnait les roues 

dont il ne subsiste plus que 

le vestige d’une ossature. Le 

moulin est vendu le 20 juin 

1854 par Gilles, François 

Dubois  à Auguste Lethimon-

nier. La famille Séret pro-

cède à une adjudication 

dudit moulin le 27 décembre 

1940. Il appartient depuis 

2002 à George, Christopher 

Brocklehurst.  
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Les lavoirs se couvrent 
de nouvelles charpentes 
dont les critères ont été 
définis au cours des pré-
cédentes 
réunions 
de chan-
tier. C’est 
du bon 
travail. 
Le chan-
tier placé 
sous la 
respon-
sabilité 
de l’ar-
chitecte 
Jean-
Louis 
Letourneux de Saint-
Hilaire-du-Harcouët, est 
dirigé par Michel Botte, 
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Il se trouvait adossé à 
l’ancienne église parois-
siale dont il ne subsiste 
plus que le superbe clo-
cher. Ce cimetière com-
partimenté en deux par-
celles, une pour les reli-
gieux de l’abbaye, 
l’autre pour les parois-
siens, fut translaté au 
lieu actuel et bénit le 24 
septembre 1786. 
Quelques traces manus-
crites extraites des re-
gistres de l’Enregistre-
ment de Villedieu, per-
mettent de mieux appré-
hender la fin de cette 
terre sépulcrale des sé-
verins. En voici la trans-
cription intégrale 1

er
 : 

« le 6 brumaire de l’an 9 
de la République, certifi-

A N C I E N  C I M E T I È R E  D E  S A I N T - S E V E R  

cat donné par Jean Min-
cent de la commune de 
Saint-Sever attestant que 
Bertrand Le Monnier se 
disant député de la pa-
roisse de la commune de 
Saint-Sever pour l'acquisi-
tion du cimetière dudit lieu 
a porté plusieurs enchères 
pour ladite adjudication ». 

2
e
 : « partage en 3 lots 

entre Charles, Augustin 
Farcy, menuisier, Nicolas 
Renard, marchand de bois 
et Jean-Baptiste Lemon-
nier, caffetier (sic) demeu-
rant à Saint-Sever des 34 
pieds 6 pouces de terrain 
leur appartenant en l'an-
cien cimetière de Saint-
Sever. Le 1er lot passera 
une fois aux deux autres et 
à chacun un somme de 

soixante francs (voir 
SSP du 22 brumaire de 
l'an 11), le 6 février 
1806 ». 3

e
 : « bail pour 

9 ans, le 12 mars 1807, 
d'une cave, boutique, 
mansarde et grenier 
situés dans l'emplace-
ment du cimetière du 
bourg de Saint-Sever 
par Nicolas, Eustache 
(Rinard) à Pierre Julien 
Briard demeurant tous 
deux à Saint-Sever 
moyennant 115 francs 
48 francs de vin ». C’est 
peu mais cette contribu-
tion apporte quelques 
éclaircissements à l’his-
toire de nos cimetières. 

L’actuelle porte monumen-

tale du cimetière actif de 

Saint-Sever n’est autre que 

l’ancienne applique du portail 

de l’abbatiale édifiée au 17e 

siècle avec ses colonnes 

renflées, ses chapiteaux do-

riques, son entablement, sa 

corniche saillante et son fron-

ton triangulaire surmonté 

d’une croix, de style clas-

sique.  

directeur des services 
techniques de la ville. 
Guy Lebeurier, artisan de 
Fleury, avait remporté le 

marché sur le lot 
« charpente » des la-
voirs. Ces travaux sont 

assidument suivis par 
l’architecte du SDAP 
(service départemental 
de l’architecture et du 

patrimoine), 
Jean-Michel 
Germaine. J’en 
profite pour 
transmettre le 
montant des  
23 dons collec-
tés et déposés 
à la Fondation 
du Patrimoine 
d’une valeur de 
1193, 10 €. Les 
gains qui se-
ront générés 
par nos activi-

tés abonderont dans 
cette escarcelle.  
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Le cimetière s’organise au-

tour de l’église. Le site est 

ancien et l’église a conservé 

quelques vestiges issus de la 

période romane. La croix du 

cimetière en granit se dresse 

à l’extrémité sud-est. Sa 

disposition n’a pas été modi-

fiée depuis l’élaboration du 

plan napoléonien. Le monu-

ment aux morts a été élevé à 

proximité de la croix au sud-

est. Il présente la forme d’un 

obélisque de granit.  

Une grande dalle de granit 

ancien est disposée comme 

palier d’entrée à la porte 

latérale sud de l’église. Une 

fine croix fleurdelisée pédicu-

lée y est représentée. Une 

autre a été déposée au pied 

de la porte latérale de la nef.  

Le site se caractérise par 

155 marques de sépultures 

surmontées ou pas de tom-

beaux. Quarante-deux sépul-

tures sont marquées par des 

croix dressées en divers 

matériaux : granit, marbre, 

ciment armé. Parmi elles 12 

sont en élévation impor-

tante. Deux stèles de marbre 

subsistent. Il ne reste plus 

que 16 croix de fonte, dont 

certaines sont déjà au sol. 

Le carré des enfants se re-

marque avec ses 10 sépul-

tures et deux croix de fonte. 

Plusieurs monuments de 

pierre sont signés « Armand 

Mauduit, monuments et 

articles funéraires, caveaux 

de famille, Percy (Manche) », 

« Vitard à Saint-Lô, rue Torte-

ron », « Desfriches à Ham-

bye » ainsi que la signature 

de Jean Torchio, cimentier à 

Hambye. Une opération de 

reprise de sépultures, à prio-

ri en terrain commun, puis-

qu’il n’y a aucun procès-

verbal,  est annoncée par 

affichettes. Il n’y a pas d’os-

suaire.  

Le cimetière fut agrandi vers 

le nord. Il suffit pour s’en 

convaincre de comparer 

l’évolution des plans cadas-

traux. L’agrandissement de 

la nef fut sans doute un mo-

tif suffisant pour justifier de 

cet agrandissement. La bé-

nédiction conjointe de 

l’église, du cimetière agrandi 

et de la maison d’école des 

garçons, eut lieu le 21 mai 

1861.  

L’if ancien s’abattit sur un 

sapin lors de la tempête du 

26 février 1848. La fabrique 

prie monsieur le curé le 27 

février 1848 de le faire 

mettre de suite par terre et 

d’y remettre un orme à la 

place pour le vendre. Il ne 

vaut aucun prix puisqu’il est 

tout pourri et qu’il y avait des 

siècles qu’il était dans le 

cimetière. 

Il n’y a pas d’ossuaire.  

L’église, nécropole : 

Elle le fut sans doute comme 

ailleurs mais la quasi  totale 

disparition des archives com-

munales et la perte des re-

gistres des baptêmes, ma-

riages et sépultures ne per-

met aucune exactitude à 

l’exception de la sépulture 

de maître Antoine Osberg 

d’Agneaux, inhumé le 4 août 

1740,  Jean Quesnel inhumé 

dans l’église le 26 novembre 

1742 et de celle de maître 

Jacques Briault, curé du 

Guislain, inhumé dans le 

chœur le 4 mars 1776. dont 

les traces historiques nous 

sont fournies par les confé-

rences ecclésiastiques de 

1866-1867. Le curé du Gui-

slain fait souvent référence 

aux archives municipales 

qu’il consultait.  

Sépultures d’ecclésias-

tiques : 

Maître Gabriel Delafosse, 
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Focus sur le cimetière du Guislain 
prêtre vicaire, inhumé dans le 

cimetière le 22 février 1780. 

Maître Anthoine Le Monnier 

originaire de Bricqueville-près-

la Mer, vicaire au Guislain, âgé 

de 75 ans, est inhumé dans le 

cimetière dudit lieu le 6 mai 

1812 par le curé du canton de 

Percy. 

L’abbé Jean-Baptiste Sois-

mier, curé de la paroisse, né 

au Mesnil-Bonant, 81 ans, 64 

ans, inhumé le 15 juin 1847. 

Sa tombe a disparu. 

L’abbé Pierre, Joseph Trincot, 

55 ans, avec les sacrements 

de l’église autant que put le 

permettre la congestion céré-

brale qui le frappa le 1er no-

vembre dans son église ; il fut 

inhumé le 4 novembre 1876 

au pied de la croix. 

Sépultures d’anciens maires : 

Houssin-les-Carrières (Jean, 

Bon, Philippe) ex maire, décé-

dé âgé de 82 ans, inhumé le 

1er mars 1830. Henri Houssin-

de-Saint-Laurent, cultivateur 

et maire du Guislain à partir 

de 1791, y demeurant, lequel 

vend du mobilier (buffet de 

service, armoire en chêne, 

fontaine de cuivre avec son 

bassin et sa monture, horloge 

avec sa boîte, table de cuisine 

avec ses deux bancs, poêle à 

frire, deux landiers en fer,  

etc.) le 12 janvier 1806, pour 

la somme de 820, 80 francs, 

à Benjamin, Léonord, Auguste 

Houssin, chef d’escadron au 

6e régiment de hussards, che-

valier de la Légion d’honneur, 

présent et acceptant par 

dame Marie-Thérèse, Ferdi-

nande Ferrero, son épouse. 

Un autre acte date du 17 jan-

vier 1806 dans lequel il af-

firme « qu’ils font leur de-

meure ensemble ». Il donne 

procuration chez le même 

notaire de Cerisy-la-Salle,  le 

12 janvier 1819. Ce fut sans 

doute lui qui fut en conflit 

avec le curé, l’abbé Lavalette, 



pour être monté en chaire le 

dimanche 27 février afin d’y 

lire les décrets parus. Une 

plainte avait été déposée au 

district de Saint-Lô. 

Delafosse (Jean), ancien  

maire, 1889. 

Delafosse (Arsène, Eugène) 

maire, inhumé le 14 no-

vembre 1899. 

Delafosse (Alfred), 

maire du Guislain 

(1929-1963). 

Leclerc (Emile), 

maire, 1963-

1995 (1927-

2005). 

 

Sépultures de 

notables locaux : 

Il y aura aussi 

Philippe  Houssin 

du Manoir de la 

Maillardière né le 

10 juillet 1752 à 

Soulles, décédé 

en 1842 curé de 

Campigny (14) et 

un autre Houssin-

du-Manoir, ingé-

nieur en chef, qui 

sera chargé de 

l’assèchement 

des marais du 

Cotentin en baie des Veys.  

 

Sépultures des serviteurs de 

l’église : 

 

Louis Richer, ancien et der-

nier trésorier de la fabrique 

du Guislain né à Gouvets, 69 

ans, inhumé le 28 mars 

1908. 

Jean-Baptiste, François Dela-

fosse, président de la fa-

brique, inhumé le 26 octobre 

1886 

Jean Massey, sacristain, né à 

Pont-Brocard, domicilié au 

village de l’église, 43 ans, 

inhumé le 2 avril 1910. 

En religion sœur Benoit-

Joseph, dans la vie civile 

Félicie Hennebec, née à 

Fresnes-les-Montauban, in-

humée  le 17 septembre 

1904. 

Instituteurs : 

Eugénie Lemonnier, institu-

trice, née à Saint-Sever, dé-

cédée à Cormeray, transférée 
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et inhumée le 3 août 1904. 

Félicie Hennebic, en religion 

sœur Benoît-Joseph, 45 ans, 

née le 8 octobre 1858 à 

Fresnes-les-Montauban (Pas-

de-Calais), institutrice congré-

ganiste, domiciliée en la com-

mune du Guislain, céliba-

taire, fille de Pierre, Antoine 

et d’Angélique Lefebvre, dé-

cédée dans sa maison du 

quartier de l’église.  

Louis Feuillet, 24 ans, institu-

teur, inhumé le 13 février 

1880. 

Sépultures de soldats : 

 

Le baron Benjamin Houssin-

de-Saint-Laurent et son 

épouse. Parmi les quinze 

officiers généraux originaires 

de la Manche ayant servi 

sous la Révolution, deux sont 

nés dans le canton de Percy, 

l’un à Percy même, le second 

au Guislain. Benjamin, Léo-

nor, Auguste Houssin-de-

Saint-Laurent est né au Gui-

slain le 4 mai 1771. Fils 

d’Henri, sieur de Saint-

Laurent et d’Anne, Marie-

Thérèse Callipel. Il donne 

pouvoir par procuration à son 

épouse Marie-Thérèse, Ferdi-

nande, alors qu’il est attaché 

à l’Etat-major d’Angleterre, le 

1er brumaire de l’an VII de la 

République. Il se maria en 

secondes noces à Emilie, 

Caroline, Elisabeth Le Roy du 

Fougeray le 26 mai 1819. Il 

est décédé au Guislain le 25 

novembre 1854. Il fait les 

campagnes de la Révolution 

à partir de 1792. Renvoyé 

dans ses foyers après avoir 

servi aux cent jours, il est 

admis à la retraite le 15 no-

vembre 1815, puis reprend 

du service jusqu’à son admis-

sion définitive à la retraite le 

8 juin 1848. Chevalier de 

l’Empire en 1810, baron 

d’Empire par décret daté du 

18 décembre 1813, cheva-

lier de l’ordre de saint Louis 

le 27 juin 1814, comman-

deur de la Légion d’honneur 

le 30 avril 1835.  

Le lieutenant René, Gabriel 

Houssin-de-Saint-Laurent au 

19e Régiment d’infanterie, 

est né à Domfront le 8 février 

1881 et fut tué à l’ennemi à 

Chaumont -Sa int -Quent in 

(Ardennes) petit-fils du baron, 

est inhumé dans le cimetière 

du Guislain.    

 

Quelques tombes remar-

quables au titre de l’art et de 

la mémoire locale (liste non 

exhaustive) :  

 

1 Monument aux morts, gra-

nit. Epitaphe « aux enfants / 

du Guislain / les familles / 

reconnaissantes / 1914-

1918 ». Les poilus y sont 

inscrits dans l’ordre alphabé-

tique « Bottin F ; Delauney J ; 

Delafosse Ae ; Doyère A ; 

Jamard F ; Legoupil M ; Le-

gardinier J ; Lenoir A ; Ma-

haut L ; Marie A ; Marie L ; 

Marie G ; Marie E ; Potey A ; 

Richard O ; Simon P ». 

 

2 Croix de fonte sur la sépul-

ture de sœur Benoît-Joseph 

(1858-1904), souvenir des 

habitants. 

3 Croix de marbre « à la mé-

moire de Modeste James, 

veuve de Pierre Michon, 

1842-1919, mon Jésus misé-

ricorde, RIP (requiescat in 

pace). 

4 Tombeau Delafosse-

Jamard dont René Delafosse, 

mort accidentellement le 13 

août 1944 dans sa 22e an-

née. Haute stèle.  

5 Tombeau à la haute croix 

écotée, sarcophage de gra-

nit, Pierre Alliet (1874-1923) 

et Angélina Jamard (1874-

1928). 

Exemple de plaques d’identi-

fication en tôle émaillée 

sous la forme d’un cœur 

surmonté d’une croix. 

Exemple type d’objet à pré-

server dans les cimetières 

en les fixant sur un mur abri-

té, lorsque les opérations de 

reprise sont terminées. 

Souscription entre l’Asso-

ciation pour la Valorisa-

tion du Patrimoine en 

Pays Séverin et la Fonda-

tion du Patrimoine en 

faveur de la rénovation 

du retable, de l’autel et 

des statues de la cha-

pelle de l’Ermitage et du 

tableau de l’adoration 

des mages et de la sta-

tue acéphale de l’an-

cienne abbatiale. Bon de 

souscription disponible 

sur le site de la Fonda-

tion du patrimoine et en 

mairie de Saint-Sever. 



Chaque clerc ayant reçu les 

ordres mineurs et avant de 

recevoir le diaconat puis la 

prêtrise devait être assuré 

d’une pension de 120 livres 

annuelle afin d’avoir une 

garantie de revenu minimale 

qualifiée de subsistance.  

Les parents ou tout autre 

mécène pouvait ainsi favori-

ser l’accès du postulant par 

un acte notarié. Le notariat 

apostolique de Coutances, 

en partie conservé aux ar-

chives départementales 

possède ces documents 

pour l’ensemble des postu-

lants. Voici le contenu de 

l’un d’eux concernant la 

pension destinée à Pierre 

Robialle de Sept-Frères (coté 

en 5 E 3004 aux archives 

départementales de la Manche) 

« Du lundi avant midi cinquième  

juin mil sept cent dix-neuf par 

devant nous vicaire Jacques Le 

Peu, fut présent Pierre Robialle 

Le Montier de la paroisse de 

Sept-Frères, lequel voyant le 

pieux dessein que Pierre Ro-

bialle le jeune, son fils,  et de 

défunte Marie Le Mareschal de 

se faire promouvoir aux ordres 

sacrés sous le bon plaisir de 

Monseigneur illustrissime et 

révérendissime évêque de Cou-

tances, et lui étant pour cet 

effet nécessaire d’un titre sa-

cerdotal jusqu’à la concurrence 

de cent livres de rente suivant 

les articles dudit seigneur 

évêque, a déclaré et déclare 

créé et constituer les nombre et 

somme de cent livres de rente 

à son profit et bénéfice pour lui 

tenir lieu de titre clérical à 

prendre et avoir sur tous 

ses biens meubles et héri-

tages tant de propre que 

d’acquêts et par spécial 

hypothèque sur les héri-

tages a lui appartenant sis 

et situés au bourg dudit lieu 

de Sept-Frères qui se con-

sistent en jardin, maisons, 

prés et terres labourables 

étant en sept pièces de 

terre, la première et se-

conde se joignant l’une,  

l’autre, nommées « le jardin 

du Montier » et le « champ 

de défrière » qui butte de 

toute part au chemin ve-

nant du Chêne de la Plaine 

allant à Vire, à la Chefnottés  

au chemin allant à l’église 

dudit lieu et audit consti-
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6 Croix du cimetière, granit, 

triple emmarchement, dé 

aux angles abattus, fût octo-

gonal aux longues flammes, 

petit croisillon au Christ en 

relief, 17e siècle. 

7 Tombeau à haute croix 

trilobée en granit, famille 

Daniel-Delafosse, 1877-

1924.  

8 Tombeau abbé Pierre Trin-

cot, curé (1821-1856). Croix 

de marbre et dalle plate. 

9 Tombeau sarcophage, 

granit, croix en relief, Victor 

Delafosse (1846-1925), 

Destrée Delafosse née Des-

hogues (1851-1928), cha-

noine honoraire Alfred  Dela-

fosse, ancien archiprêtre de 

Valognes (1874-1953). 

10 Dalle trapézoïdale 

(illisible) entrée latérale sud 

du chœur. 

11 Croix de marbre blanc à 

ailerons sur stèle identique 

et socle de granit,  Jean Mas-

sey, décédé le 2 décembre 

1922. 

12 Tombeau Alfred Hébert 

(30 avril 1923). Epitaphe sur 

la croix « à notre petite fille ». 

13 Tombeau Roquet-

Lebouvier dont la haute croix 

est brisée. Très beau relief 

du cœur sacré de Jésus en 

granit.  

14 Tombeau, granit, haute 

croix fleurdelisée, Alfred 

Delafosse, maire du Guislain 

(1929-1963), Denise Ques-

nel (1911-2011). 

15 Tombeau sarcophage 

coffre bombé, granit. Plaque 

de fonte d’aluminium, sépul-

ture de madame  Durand 

née Estur (1908) signé L. 

Rivière entreprise de monu-

ments funéraires à  Villedieu. 

16 Tombeaux sarcophages 

granit clôturés, sépulture 

Houssin-de-Saint-Laurent 

(1854) et de son épouse née 

Leroy-Dufougeray (1861). 

17 Tombeau Lemaitre-

Lefranc (Marie : 1860-1922, 

Georges : 1890-1913, Jules : 

1850-1927). 

18 Tombeau Emile Leclerc, 

maire, 1963-1995 (1927-

2005).  

19 Dalle sépulture d’Henri 

Colette (1922-2010) déporté 

du travail et de Paulette Lais-

ney (1926-2010). 

20 Dalle trapézoïdale, granit, 

E Auderye, décédé… 

(déposée à la porte latérale 

de la nef). 

21 Tombe enfant Daniel 

Alliet décédé le 10 sep-

tembre 1933 avec une sta-

tuette d’enfant portant une 

croix. 

22 Croix de fonte ajourée, 

trois épis de trois typhas 

(massettes), couronne de 

tanaisies, sépulture de l’en-

fant Alcime Doyère (30 jan-

vier 1918). 

23 Croix de fonte ajourée, 

Christ, angelots, sur la tombe 

de Thérèse Rihouey (celle de 

Jules Rihouey (1915) a déjà 

disparu).  

24 Tombeau Bernard Savary, 

blessé en service comman-

dé, décédé le 11 août 1944 

(16 ans). 

25 Croix de marbre blanc sur 

stèle identique, tombe 

d’Ange Blouet, décédé le 9 

août 1944 dans sa 21e an-

née. 

26 Tombeau sarcophage, 

marbre, Désiré Lemaître (1er 

mars 1827- 25 février 

1900), Marie Feuillet (1822-

1898)  
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27 Tombeau, granit poli, 

courte stèle, Jean-Marie Le-

tourneur (1966-1984).  

28 Exceptionnelle croix sur dé 

en marbre blanc de Clémence 

Legouby (déclarée abandon-

née) 1902.  

29 Stèle marbre, croix sommi-

tale, sépultures de Jean Dela-

fosse, ancien maire, 1889, et 

Félicité, Anne Lefranc, 18 

février 1895. 

30 Stèle d’Arsène, Eugène 

Delafosse, ancien maire, 12 

novembre 1899, et Viard (4 

mars 1934). Signée Vitard à 

Saint-Lô.  

Ce cimetière contient en outre 

de nombreuses plaques 

d’identification, la plupart  en 

tôle émaillée en forme de 

cœur ou rectangulaire qu’il 

serait nécessaire de conser-

ver. Comme partout ailleurs 

les monuments disparaissent 

discrètement mais surement 

les uns après les autres . La 

conservation du patrimoine 

funéraire au titre de l’art et de 

l’histoire est impérieuse et 

nécessaire afin de garder à 

l’ensemble de nos communes 

une trame et un lien avec son 

passé. 

tuant, la troisième et qua-

trième nommées les 

« Longs champs » se joi-

gnant aussi qui butte de 

toute part audit chemin de 

l’église à maitre Blin, prêtre, 

à son frère, au chemin ten-

dant dudit Chêne de la 

plaine allant à Bellestre, à 

Thomas et Jean Robialle et 

audit constituant, a cin-

quième et sixième nom-

mées le «  pré Saint Quen-

tin » et le « petit champ 

Saint Quentin » qui se joi-

gnent, qui buttent de toute 

part audit chemin de Vire à 

la commune de Narbonne, 

à François Mauger Besnar-

dière, à Bertrand Fortin et 

au chemin venant du pres-

bytère allant à ladite église, 

Un exemple de titre clérical à Sept-Frères 



Le pont de l’Epinière que 

nous franchissons sur la 

Sienne a totalement changé 

d’aspect. Il n’y avait aucun 

moyen de franchir la Sienne 

au début du 19e siècle. La 

session extraordinaire du 

conseil municipal de Percy le 

18 9bre 1883, dans sa déli-

bération n° 44 sur l’accepta-

tion du projet de construction 

d’un pont sur la Sienne ap-

porte quelques précisions sur 

cet ouvrage d’art à édifier. En 

voici la transcription inté-

grale. 

« L’an mil huit cent quatre-

vingt-trois le dix-huit no-

vembre à huit heures du 

matin, le conseil municipal 

de la commune de Percy 

réuni au lieu ordinaire de ses 

séances, sous la présidence 

de M Blouet par suite de la 

convocation faite par ce fonc-

tionnaire pour la présente 

séance, en vertu de l’autori-

sation de M le Préfet en date 

du onze novembre. Présents, 

MM Blouet, maire, Lehéricey 

et Grente, adjoints, Lemaigre, 

Lemazurier, Meslier, Lehal-

lais, Lebouvier, Godard, Hurel
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L’ensemble de fonte qui 

recouvre la sépulture de 

Marie Debroise a été res-

taurée par Martial 

Besnier, ornemaniste à 

Saint-Aubin-des-Bois. Elle 

prend désormais une 

place tout à fait excep-

tionnelle dans le cime-

tière de Saint-Pierre-du-

Tronchet. Pour rappel, le 

conseil municipal de Ville-

dieu avait délibéré en 

faveur de cette sauve-

garde en modifiant 

quelque peu la proposi-

tion de l’association par 

L A  T O M B E  D E  M A R I E  D E B R O I S E   

la prise de la maîtrise. La 

ville des métiers d’art a ainsi 

souligné, de cette façon, son 

filial attachement aux mé-

tiers de l’artisanat et de 

l’industrie. Ce savoir-faire 

disparait de nos cime-

tières. La restauration de 

ce monument funéraire 

fera sans aucun doute 

réfléchir bon nombre de 

personnes et je l’espère 

d’autres élus. Alors merci 

aux élus, aux bénévoles 

des associations de sau-

vegarde des églises et du 

val de Sienne et à tous 

ceux qui ont contribué à 

la réussite de cette opé-

ration par leurs dons à la 

Fondation du Patrimoine. 

La Vierge de pitié en fonte 

moulée aux éléments imbri-

qués.  

L’ange brandissant la cou-

ronne du crucifié. 

-la Fourrière, Sevaux Félix, 

Lenoir, Blouet Casimir et Dau-

get, membres du conseil muni-

cipal. Absents, MM Dufouc, 

Lediot, Briault, Hervy, Sevaux 

Alfred et Grimaux membres du 

conseil municipal. M Lemaigre 

désigné pour remplir les fonc-

tions de secrétaire a pris place 

au bureau en cette qualité. Le 

conseil municipal s’occupe 

d’abord de l’absence de ceux 

de ses membres  désignés ci-

dessus. Après avoir délibéré 

en vertu de l’article 26 de la loi 

du 21 mars 1831, il a déclaré 

que MM Dufouc, Lediot, 

Briault, Hervy, Sevaux Alfred et 

Grimaux ont manqué à une 

session consécutive et qu’il lui 

reconnaît un motif légitime 

d’empêchement. Ensuite M le 

maire soumet au conseil muni-

cipal le dossier relatif à la 

construction d’un pont en ma-

çonnerie sur la rivière de 

Sienne, au village de l’Epi-

nière, chemin vicinal ordinaire 

n° 420 de Percy à Gavray sur 

les territoires de Percy et de 

Sourdeval-les-Bois, ainsi que 

les pièces de l’enquête à 

laquelle ce dossier a été 

(resté blanc sur le registre) et 

invite l’assemblée à donner 

son avis sur cette affaire. Le 

conseil après avoir délibéré, 

considérant que le pont dont 

la construction est projetée 

est d’une utilité incontes-

table tant pour la circulation 

des voyageurs que pour favo-

riser l’agriculture, attendu 

qu’il établit une communica-

tion directe entre  Percy et 

Gavray. Donne à l’unanimité 

son entier assentiment à 

cette construction ainsi qu’au 

plan et devis qui en fait l’ob-

jet. Ainsi délibéré en séance, 

les jours, mois et an sus-

dits ».  

Source : registre des délibé-

rations municipales, non 

coté, archives municipales de 

la mairie de Percy.  

Le pont de l’Epinière entre Percy  

et Sourdeval-les-Bois 



LA VOIX DU PATRIMOINE DE SIENNE  

Le fonds d’archives privées 

ayant appartenu à Geneviève 

Carpon, déposé aux archives 

départementales de la 

Manche, contient un docu-

ment particulier, coté en 199 

J 12. Il s’agit des plaids an-

noncés simultanément sur 

les trois sites de Montbray, 

Beslon et sainte-Cécile.  Les 

pleds de la baronnie du 14 

juin 1744 destinés à être 

proclamés et affichés aux 

grandes portes des trois 

églises paroissiales dépen-

dantes de ladite baronnie, à 

savoir : Blaise Colasse pour 

Montbray, André Le Masson 

pour Sainte-Cécile et Pierre 

Masure pour Beslon, dont 

voici le contenu « André Le 

Masson de la paroisse de 

Sainte-Cécile, demeurant 

homme et tenant de la ba-

ronne de Montbray certifié, le 

dimanche quatorzième jour 

de juin 1744 à la requête de 

dame Angélique Husson, 

veuve de Denis de Bonvoisin, 

baron seigneur et patron de 

Montbray, propriétaire du 

chef de ladite baronnie, tu-

trice de leurs enfants, de-

meurant à Domfront et de 

présent en son manoir sei-

gneurial de Lacherie. Je me 

suis exprès transporté à l’is-

sue et sortie de la grand 

messe paroissiale dudit lieu 

de Sainte-Cécile, hors le lieu 

saint et à l’endroit accoutumé 

à faire diligences publiques, 

plusieurs personnes étant 

autour de moi assemblées, 

j’ai à haute voix et au public 

déclaré que les pleds et 

gages plèges de ladite baron-

nie appartenant à ladite 

dame requérante comme 

tutrice de ses enfants, se 

tiendront le jeudi deuxième 

jour de juillet prochain venant 

sur les neuf à dix heures du 

matin devant le manoir sei-

gneurial de Lacherie situé en 

ladite paroisse de Sainte-

Cécile faisant à présent chef 

de ladite baronnie  ou ladite 

dame a élu son domicile au-

tant que besoin. J’ai déclaré 

que je fais assignation à tous 

les hommes et tenants tant 

noblement que roturièrement 

de la dite baronnie et fief y 

réunis à comparaître au jour, 

lieu et heure desdits pleds 

pour faire acquitter les droits 

et devoirs seigneuriaux, re-

connaître les rentes et rendre 

des aveux et déclarations, 

faire foi et hommage, passer 

des déclarations des contrats 

de vente, acquets, fieffes et 

amortissements de rente 

foncière par eux dus ou ac-

quittés, d’en payer les rentes 

seigneuriales et treizièmes 

par eux dus et pour le défaut 

de se voir condamner aux 

amendes en suivant la Cou-

tume (et procéder ainsi qu’il 

appartiendra sur les peines 

portées par la Coutume). Et 

en outre j’ai déclaré à tous les 

hommes et tenants roturière-

ment que le curage des lieux 

des moulins des ponts de 
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Exemple de plaids à Sainte-Cécile,  

Montbray, Beslon, en 1744 
Belon appartenant à ladite 

dame requérante en sa dite 

qualité étant un des moulins 

banaux de ladite baronnie se 

fera le lundi vingt-deux du pré-

sent mois et an sur les huit 

heures du matin et jours sui-

vants jusqu’à que lesdits biefs 

soient parfaitement vidés et 

curés, tous les sujets audit 

curage sont et demeurent assi-

gnés à s’y trouver et faire ledit 

curage et faute par eux d’y 

satisfaire ladite dame requé-

rante leur déclare que ledit 

moulin demeurera vaquant à 

leurs dépends et que ledit cu-

rage des biefs sera passé par 

adjudication audit jour deu-

xième juillet prochain, jour des 

pleds à celui qui le mettra à 

moindre prix et afin que per-

sonne ne l’ignore j’ai affiché 

copie du présent par placard à 

la grande et principale porte de 

ladite église de Sainte-Cécile 

en présence de Jean Touchart, 

Charles Vimont, Pierre Vimont 

et autres ».  

et la dernière nommée « le 

grand champ saint Quentin » 

qui butte de toute part à Jean 

et Thomas Robialle, à Gilette 

Le Court veuve de Nicolas 

Auvray et à Thomas Ollivier, 

et à la commune, et sans que 

la spécialité d’hypothèques 

déroge à la Généralité de 

tous ceux et autres biens. 

Ladite rente à courir du jour 

que ledit Robialle acolyte 

sera promu à l’ordre de sous-

diacre. Ce fait de Jean Ro-

bialle et Nicolas Postel, Lau 

Marie et Jean Charles Auvray 

la Chesnée de ladite paroisse 

parents et amis lesquels ont 

attesté et certifié  qu’il est 

possesseur et propriétaire 

desdits héritages  et mai-

sons, qu’ils sont plus que 

suffisants pour payer et ac-

quitter lesdits cent livres de 

rente, s’obligeant les y faire 

valoir en de non valoir. Ils se 

sont tous soumis et obligés 

solidairement seuls pour le 

tout sans division ni ordre de 

distinction au paiement et 

continuation desdits cent 

livres de rente envers ledit 

Robialle acolyte à quoi faire 

ils y obligent tous leurs biens 

meubles et immeubles pré-

sents et anciens dont con-

tent. Fait ce passé le lundi 

près de midi cinquième jour 

de juin mil sept cent dix-neuf 

aux présences de Nicolas 

Belin, Leval et Julien témoins 

signés après lecture faite. »  

Bail pour 7 ans le 12 fructidor de l’An 13 de la République par 

Guillaume et Jacques Durand frères, laboureurs et meuniers à 

Montaigu, section de l'Orbehaye, à Guillaume Le Noir de la 

Bloutière de la terre des brulots située en La Bloutière, village 

du hamel Esnault, moyennant 180 francs par an et les contri-

butions. Source : Enregistrement SSP Villedieu, non coté, re-

gistre n°5, folio 79, case 9 (archives départementales). 

 

Le 1er mars 1806 : vente et cession d'une portion de terre en 

étang nommé l'étang de Montravers situé à Chérencé-le-Héron 

par delle Marie, Gillette Durozel fille de feu Louis, Cherles, 

François Durozel de Vaudri demeurant à Caen au bénéfice du 

sieur Gabriel Ledieu demeurant à saint-Pierre-du-Tronchet 

moyennant 14 cent francs (SSP le 12 frimaire an 14). Source : 

Enregistrement SSP Villedieu, volume 6, folio 5. 

 

Procès-verbal le 9 pluviose de l’An 12 de la République, de 

l'état actuel des moulins, terre et dépendances de la Douai-

sière au Chefrêne par Guillaume Goupil dudit lieu de Saultche-

vreuil à la requête de Jacques, François Meslier, propriétaire 

et Jacques Lenoble fermier (volume 4 de l’enregistrement de 

Villedieu, folio 140, case 9). 

Quelques notes éparses... 



Associat ion de  
Sauvegarde  
e t  de  Valor isat ion  
du Patr imoine  
en  Val  de  Sienne  

sur l’avant du sarcophage. Il 

s’agit de la représentation, 

sur un fond de rayons so-

laires tectoniques, d’une 

urne à collerette en forme de 

cœur. Une croix ronde et 

deux langues de flammes se 

dressent à partir de la colle-

rette. Le cœur est ceinturé 

d’une couronne d’épines, 

toujours en relief. Une dédi-

cace a été créée par le grani-

tier. Elle adopte la forme 

d’un arc de cercle extrados-

sé « Cœur sacré de Jésus 

ayez pitié de nous ».  Le mo-

nument n’est pas signé et 

sans doute que nous n’au-

rons jamais de renseigne-

ments sur la fourniture de ce 

tombeau à moins que des 

vieux papiers resurgissent, 

ce qui est toujours à espérer. 

Ces gens-là ont eu des ar-

chives et l’on peut espérer 

qu’elles refassent un jour 

surface. Justement qui 

étaient-ils ? Marie, Françoise 

Lebouvier, la première à être 

décédée, était une fille de 

Montabot, née le 4 août 

1852. Un contrat de mariage 

Un important tombeau dont 

plusieurs éléments ont été 

démontés se dresse au sud 

de l’église Saint-Pierre du 

Guislain. Il n’est malheureu-

sement pas signé mais il fait 

appel à un savoir-faire parti-

culier pour la qualité de la 

sculpture en relief du Sacré-

Cœur de Jésus. Ce monu-

mental tombeau est conçu 

en granit bouchardé. Une 

haute croix fleurdelisée,  qui 

s’est brisée en deux parties, 

se dressait sur le dé mouluré 

lui-même prenant appui sur 

un socle. Un important sarco-

phage mouluré en granit est 

posé sur une 

importante base 

formée de blocs 

de granit. Le tom-

beau est mis à 

mal par le dé-

chaussement des 

fondations qui 

forment le ca-

veau. La baisse 

du niveau du 

cimetière en est 

certainement une 

des causes. Le 

dé est illustré 

d’une épitaphe réalisée en 

relief sur un écu à contre-

courbes. Celle-ci est fort 

simple « famille Roquet / 

Lebouvier ». Elle est complé-

tée par des inscriptions sur 

le haut du sarcophage 

« Lebouvier Marie 1853-

1911 / Roquet Eugène 1839

-1915 ». Les deux patro-

nymes sont séparés au som-

met par un bâton de justice. 

Le plus spectaculaire est la 

sculpture réalisée en relief 

avait été établi le 17 mars 

1870 chez Me Blouet, no-

taire à Percy. Elle est décé-

dée le 30 décembre 1911 

en son domicile au bourg du 

Guislain. Eugène, Marie Ro-

quet, son époux, meurt 

quelques années plus tard,  

le 2 mars 1915 à Roncey au 

domicile de l’un de ses en-

fants. Lui-même est un en-

fant de Sourdeval-les-Bois, 

plus précisémment de La 

Haye-Comtesse, dans le 

cimetière de laquelle se 

trouve un tombeau de la 

famille Roquet, ses parents : 

François, Honoré décédé à 

Sourdeval-les-Bois le 16 

décembre 1883 et Ma-

rie, Félicité Lefranc décé-

dée au Guislain le 12 

décembre 1890. La mu-

tation de la succession 

permet d’apprendre que 

le couple eut deux filles, 

toutes deux mariées : 

Eugénie, Maria, Désirée 

épouse de Jean-Baptiste, 

Clair Founaud, proprié-

taire à Roncey, et Lucie, 

Nathalie, épouse d’Eu-

gène, Maximilien Cirou, 

propriétaire, cultivateur, tous 

les deux installés à Quettre-

ville-sur-Sienne. Le patri-

moine du couple se trouvait 

au Guislain à la ferme de la 

Girardière (14 hectares envi-

ron) et une autre terre (10 

hectares environ), à la Cha-

pelle à Hambye (24 hectares 

environ), Sourdeval-les-Bois 

(20 hectares environ) et 

d’autres biens. La ferme de 

la Chapelle était exploitée 

par Alexandre Richard. 

La famille Roquet-Lebouvier  

au Guislain Téléphone : 02 33 61 45 49 

Portable : 06 87 56 35 58 

Messagerie : 

patrimoine.valdesienne@wanadoo.fr 

Lechefresne.fr 

L’association est fédérée à :  la Fondation du Patrimoine, délégation de Basse-Normandie — la Société pour la Protection des Paysages et de l’Esthé-

tique de la France – la Fédération patrimoine environnement – la Fédération des moulins de France—le pays d’art et d’histoire du coutançais-la com-

mission départementale pour la sauvegarde du patrimoine funéraire de la Manche. 

La publication « La voix du 

patrimoine de Sienne » peut 

être consultée, sous format 

PDF, sur le site 

« http://www.lechefresne.fr »  
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